
Compte-rendu du conseil d’école 

lundi 07 novembre 2016

Le lundi 07 novembre, à 17h00, le conseil d’école de l’école maternelle de 
Sauxillanges s’est réuni dans la salle réservée aux activités péri éducatives (T.A.P.). 
de la commune de Sauxillanges.

Présents     : 

Mmes Mascaro, Faure représentants de la commune de Sauxillanges –

Mme PETROCKOKINO, représentante de la Commune de St Quentin sur 
Sauxillanges, Mme  GUEGEN-ZANE représentante de la commune d’Egliseneuve-
des-Liards, M. LIVET représentant la commune de Usson

Mmes MARTIN et GARNIER Déléguée départementale de l’Éducation Nationale et 
sa suppléante.

Mmes OGHEARD et DARFEUILLE représentantes des parents d’élèves aux conseils
d’écoles.

Mmes VECE, GAGNAIRE enseignantes de l’école maternelle.

Mme COMBELLE ATSEM de l’école maternelle.

Mme VECE, directrice de l’école maternelle préside la réunion.

Mme GAGNAIRE  est secrétaire de séance.

Membres excusés     : Mme Crozemarie (Inspectrice de l’éducation nationale de la 
circonscription d’Issoire) ; Mme Chaput (ATSEM)

Ordre du jour     : 

1. Effectifs

2. Vote du Règlement Intérieur

3. Nouvelle organisation de l’école maternelle

4. Hygiène

5. Remerciements / travaux

6. Questions diverses



1. Effectifs

L’effectif est le suivant : 

17 PS ; 18 MS et 17 GS, soit 52 élèves répartis comme suit 10 PS + 17 GS dans la classe 
de Françoise Vèce ; 7 PS + 18 MS dans la classe de Valérie Gagnaire.

2. Vote du Règlement Intérieur (R.I.)

Lecture de R.I. et modification aux alinéas suivants. Figurent ci-dessous les 
modifications apportées. Le Règlement Intérieur a été voté à l'unanimité.

2.4 Accueil des     enfants (8h35) – (13h35) 

« Le matin, les enfants sont pris en charge à 8h35 dans leur salle d’accueil pour les 
enfants de la classe de PS-MS de Valérie Gagnaire et dans le Sas pour les enfants de la 
classe de PS-GS de Françoise Vèce. Ils doivent être accompagnés jusqu’à la porte de la 
classe. »

3.3.1 Respect des règles de vie de l’école

« Pour faciliter la vie de votre enfant, il est important : [….qu’il arrive après avoir 
déjeuné. Une collation est distribuée à 9h05…]

3. Nouvelle organisation de l’école maternelle

Afin de ne léser aucun des groupes classes, nous avons décidé de mettre en place une 
organisation qui favorise la classe de PS le matin, la classe de MS et celle de GS l’après-
midi.

Le matin,

 L’accueil et la collation des PS se font dans la salle d’activités du milieu avec une 
Atsem ainsi qu’un temps d’ateliers (ou bibliothèque ou cuisine) de 10h à 10h30.

 Le groupe entier de PS travaille en motricité en première partie de matinée avec 
Valérie Gagnaire, puis se retrouve, après la récréation, avec Françoise Vèce pour 
participer aux rituels et aux activités concernant les domaines suivants : 
explorer le monde, agir, s’exprimer comprendre à travers les activités 
artistiques, mobiliser le langage, construire les premiers outils pour structurer sa
pensée.

 Pendant ce temps, les MS / GS sont répartis en deux groupes A et B pour des 
temps d’ateliers autonomes dans la salle du milieu avec une Atsem ou des temps 
de classe en motricité avec Valérie Gagnaire ou dans les domaines suivants : 
explorer le monde, agir, s’exprimer comprendre à travers les activités artistiques
avec Françoise Vèce.



L’après-midi,

 Les PS qui viennent à l’école sont pour le moment accueillis pour partir 
directement à la sieste jusqu’à 15h30. De 15h30 à 16h00, ils participent à des 
ateliers ou jeux individuels avec une atsem dans la salle d’activités.

 Pendant ce temps, Valérie Gagnaire récupère son groupe classe de MS, Françoise 
Vèce son groupe de GS pour des activités concernant « mobiliser le langage » et 
«  construire les premiers outils pour structurer sa pensée »

4. Hygiène

A partir de l’année prochaine, lorsque le toboggan sera installé sur des dalles en mousse 
les enseignantes espèrent ne plus avoir de problème de déjections d’animaux (chats ou 
chiens) dans les cailloux. De plus, ce nouveau revêtement évitera certainement les 
chutes glissantes en bas du toboggan et la présence dangereuse de cailloux sur le 
goudron. Un rappel sera fait par la municipalité aux locataires possédant des animaux 
sans les accuser bien évidemment.

5. Remerciements / travaux

Les enseignantes remercient la municipalité pour les travaux réalisés (petits supports 
pour chaussons sous les portants bientôt complétement terminés, enduits sur les murs 
les plus défraichis et faisant apparaître du salpêtre). Elles remercient également 
Catherine Faure pour son efficacité et sa rapidité d’intervention dans la transmission 
des messages et le retour de réponses.

Un store est cassé dans la salle d’accueil : la municipalité propose de le changer suite à 
la constatation des dégâts (problème au niveau du frein du rideau) : peut-être un 
panneau à lamelles ou un rideau en tissu…

Fuite d’eau     dans les WC des élèves : la mairie a contacté le plombier qui n’est pas 
encore passé. La fuite est toujours d’actualité.

Peinture des jeux au sol     et ajout de flèches sur le parcours des vélos     : la mairie n’a 
plus de stock de peinture blanche et commande en grosse quantité.

Etagères dans le placard salle de motricité     pour ranger davantage de matériel: la 
mairie s’en charge bientôt

Plan   Vigipirate     : la mairie signale que tout le matériel (poste, eau, piles…) a été acheté 
et sera remis aux écoles prochainement. A ce sujet, Mme Vèce lit le compte rendu 
détaillé du premier exercice incendie et confinement réalisé le 03/10/16 à l’école 
maternelle. Elle précise que concernant l’exercice d’intrusion, il est difficile de savoir 
comment l’expliquer aux élèves. Les deux enseignantes demanderont des conseils à leur 
conseiller pédagogique dans la semaine.

6. Questions diverses



 Suite à un dysfonctionnement dans notre communication école / mairie / APE, la 
somme de 250 Euros concernant la subvention municipale pour notre voyage à 
Leucate avait été versée en décembre 2015 sur le compte de l’APE qui nous l’a 
finalement reversée ce jour. Tout rentre dans l’ordre !

 Autre énorme quiproquo : A la parution cet été du Bulletin Municipal, nous avons 
découvert que notre article était absent. Très déçues, les enseignantes étaient 
dans l’incompréhension totale car l’année avait été riche en événements (séjour 
scolaire de 3 jours à Leucate, spectacle à l’Opéra, musées Bargoin et Lecoq, 
pisciculture de Sauxillanges, Arts d’Ecole, intervention d’auteur dans le cadre du 
Petit Salon du Livre Jeunesse….) d’autant que l’article avait bien été envoyé...mais
sur la deuxième adresse mail de la mairie (« Sauxurbanisme ») qui n’était pas 
celle des contacts habituels et qui n’a donc pas été relevée et relayée auprès de 
M. Espeil, premier adjoint. L’article devrait paraître rapidement sur le site 
internet de la mairie, les enseignantes transmettent le document à Catherine 
Faure.

 Un groupe de parents propose un projet autour de la thématique des écrans. Les 
enseignantes le résument de leur part en disant que l’école maternelle adhère à 
ce projet et souhaite s’y greffer ; l’objectif étant que cela touche un maximum 
de personnes. L’idée initiale est partie du fait que certains parents se sont 
trouvés ou se trouvent en difficulté dans la gestion des écrans au quotidien. 

Ce travail n’est pas là pour moraliser, dire ce qu’il faut faire ou pas faire, mais 
plus dans l’idée de trouver des informations, des outils pour mieux gérer les 
écrans dans notre quotidien, qui sont des outils formidables, et surtout guider les
élèves dans leur utilisation.

L’an dernier le CEMEA est intervenu en classe de CM2 et de nombreux échanges 
ont été possibles. Cette année le projet souhaiterait toucher toutes les classes, 
pour que tous les enfants bénéficient d’une information. En maternelle, à partir 
d’un conte, les enseignantes émettent l’idée de créer un petit film d’animation sur
le thème de l’environnement qui serait proposé et présenté aux parents un week-
end en fin d’année scolaire. Cela permettrait de montrer le travail réalisé et 
d’associer les parents à leur projet. 

L’ordre du jour est levé à 18h23.

La présidente, F. Vèce La secrétaire de séance, V. Gagnaire.


